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THE PUBLIC SCHOOLS ACT
(C.C.S.M. c. P250)

Boards of Arbitration Regulation, amendment

LOI SUR LES ÉCOLES PUBLIQUES
(c. P250 de la C.P.L.M.)

Règlement modifiant le Règlement sur les
conseils d’arbitrage

Regulation  226/2006
Registered  November 17, 2006

Règlement  226/2006
Date d'enregistrement : le 17 novembre 2006

Manitoba Regulation 462/88 R amended
1 The Boards of Arbitration

Regulation, Manitoba Regulation 462/88 R, is
amended by this regulation.

Modification du R.M. 462/88 R
1 Le présent règlement modifie le
Règlement sur les conseils d’arbitrage ,
R.M. 462/88 R.

2 Section 1 is replaced with the
following:

2 L’article 1 est remplacé par ce qui
suit :

1 Subject to section 2, nothing said or
done by the minister, deputy minister, a conciliation
officer or an employee in the Department of
Education, Citizenship and Youth, in the course of
efforts made under Part VIII of the Act to settle a
dispute is admissible in evidence in an action or
proceeding before a board of arbitration relating to,
or arising out of, the dispute.

1 Sous réserve de l'article 2, ni les paroles
prononcées ni les actes accomplis par le ministre, le
sous-ministre, un conciliateur ou un employé du
ministère de l'Éducation, de la Citoyenneté et de la
Jeunesse dans le cours des efforts qu'ils déploient,
conformément à la partie VIII de la Loi, pour régler
un différend ne sont admissibles en preuve dans
une action ou une procédure intentée devant un
conseil d'arbitrage et portant sur le différend ou
découlant de celui-ci.
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